
 

 

 

Communiqué de presse  

Faites-vous vacciner pour maintenir les cas de la COVID-19 à un faible niveau 

Le 27 juillet 2021 – Pour diffusion immédiate 

Les Services de santé du Timiskaming lancent un appel à tout le monde de notre district de se faire 
vacciner pour obtenir des taux de vaccination aussi élevés que possible afin de maintenir les cas de 
COVID-19 aussi bas que possible. La vaccination est la clé pour revenir aux choses que nous aimons, 
comme passer du temps en famille et entre amis. Pour sortir de l’étape 3, il faudra avoir un taux de cas 
de la COVID-19 faible ou aucun cas dans notre district, et l’Ontario devra avoir un taux de vaccination de 
plus de 80 % pour une dose et de 75 % pour deux doses chez les personnes de 12 ans et plus. Tous les 
bureaux de santé publique de l’Ontario doivent avoir un taux de deux doses supérieur à 70 %. Au 
Timiskaming, 76.7% de personnes admissibles ont reçu une dose et 64.9% ont reçu deux doses.  

Bien que la vaccination ait réduit le nombre de nouveaux cas signalés dans notre région, le virus 
demeure toujours une menace. Le variant Delta est la souche dominante du virus en Ontario. Il se 
propage plus facilement et il peut causer une maladie plus grave. Une dose du vaccin ne protège pas 
bien contre cette variante, et deux doses sont nécessaires pour une forte réponse immunitaire. 

« À la suite de la propagation en Ontario du variant Delta qui est plus infectieux, certaines régions où le 
nombre de cas de la COVID-19 a été faible jusqu’à présent, comme Grey-Bruce, connaissent une 
augmentation du nombre de cas chez les personnes non vaccinées », a déclaré le Dr Glenn Corneil, 
médecin hygiéniste par intérim et directeur général des Services de santé du Timiskaming. « Des taux 
de vaccination élevés nous permettront de moins compter sur d’autres mesures de santé publique, 
comme les limites de capacité dans nos endroits préférés, entre autres les magasins, les théâtres, les 
gymnases, les restaurants. » 

Si la vaccination communautaire est élevée, elle protégera les personnes qui ne peuvent pas se faire 
vacciner, comme les personnes ayant certains problèmes de santé et les enfants de moins de 12 ans. 
Bien que les personnes plus jeunes qui attrapent la COVID-19 présentent habituellement des 
symptômes plus légers, certains enfants ont eu une maladie grave et ont été hospitalisés, de plus 
quelques enfants sont morts au Canada. Toutes les personnes admissibles à se faire vacciner peuvent 
jouer un rôle dans la protection des autres. 

Les vaccins vous protègent également contre la COVID-19. Les personnes qui s’absentent du travail 
pour se faire vacciner ou qui subissent des effets secondaires du vaccin peuvent utiliser des jours de 
maladie payés dans le cadre de la Prestation ontarienne pour la protection du revenu des travailleurs en 
raison de la COVID-19. Et comme le vaccin fonctionne extrêmement bien, les personnes vaccinées sont 
moins susceptibles de devoir s’isoler pendant 14 jours si elles sont exposées à une personne qui a la 
COVID-19.  

« Nous lançons un appel à tous ceux qui ont encore besoin d’une première dose et à tous ceux qui 
doivent recevoir une deuxième dose. Il est maintenant temps de se faire vacciner », a déclaré le Dr 
Corneil. « Il existe de nombreuses options pratiques, comme nos cliniques sans rendez-vous ou un 
rendez-vous à votre pharmacie locale. Si vous avez déjà deux doses, c’est génial! Vous pouvez aider en 
encourageant vos amis et votre famille à se faire vacciner. »  



 

 

Des cliniques sans rendez-vous auront lieu à l’aréna de New Liskeard et à la Légion de Kirkland Lake 
les mardi 27 et mercredi 28 juillet et à l’aréna d’Englehart le jeudi 29 juillet 2021. Toutes les cliniques ont 
lieu de 15 h 30 à 18 h 30. Pour en savoir plus, visitez www.timiskaminghu.com. 
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Promotrice de la santé publique 
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